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Chambre des Représentants. 

StANcE nu s MA• rna9. 

Conunlion du 18 avril 18~9 prorogea1,1 le traité ûu 27 fénicr ·1854 
entre la Relglque et la Prauee. 

_o.._ _ 

, 
EXPOSE DES MOTIFS, 

MESSIEURS, 

le traité de commerce <'n vigueur entre la Belgique et la France expire le i2 du 
mois prochain. 
J'ai l'honneur de vous présenter une conventlon qui a pour objet de proroger le 

régime actuel jusqu'au 12 mai 1861. 
li n'a été ajouté aux stipulations antérieures qu'une réserve prévoyant le cas où 

les droits d'octroi viendraient à être supprimés en Belgique. Le Gouvernement du 
Roi aurait, dans cette hypothèse, la faculté de reporter de l'octroi sur l'accise les 
taxes applicables aux vins et eaux-de-vie <l'origine française. 
J'ai la confiance, Messieurs, que la convention du 18 avril obtiendra vos suf 

frages. Quand la négociation a pu s'ouvrir, il ne restait plus assez de temps pour 
aborder avec maturité toutes les questions qu'aurait soulevées un traité nouveau 
et général. Il en aurait été autrement, qu'encore le moment eùt semblé peu op 
portun pour entreprendre une semblable tâche. Le commerce et l'industrie lut 
tent péniblement contre les effets d'une double crise. Yous n'ignorez point d'ail 
leurs qu'en Belgique les droits d'entrée sur les produits fabriqués seront l'objet 
d'une révision prochaine, et qu'en France aussi il s'est agi de modifier, dans un 
avenir peu éloigné, certaines parties de la législation douanière. 

C'est ainsi que nous avons été conduits à maintenir provisoirement Je statu quo, 
ce qui, sans péril pour aucun intérêt, permet de réserver les questions de principe 
et de préparer le terrain sur lequel s'établira l'entente définitive. 

Le Ministre des Affaires Étran9ères, 
Bon DE VRIÈRE . 

• 
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PROJET DE LOI. 

BOi DE8 BEI.GU, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Êtraa 
gèrcs, 

Noos ,WONS ARm!n; ET ARRl!TO:1S :· 

Notre ~finistre des Affaires Étrangères est chargé <le pré 
semer aux Chambres le projet de loi dont la teneur suit : 

An.TICU? VXIQVE. 

" La convention signée ù Paris le 18 avril tSiW pour pro 
" roger le traité de commerec, conclu le 27 février 18~4, 
i, entre la Belgique et la France , sortira son plein et entier 
" effet. " 

Donné à Laeken, le 21- avril 1859-. 

LËùPûLD. 
Par te Roi : 

Le -7/iiiistre des Jlffaires É'rra,1gères, 
B= DE V n1t1ui~ 



( 5 ) { l'i· 166. ] 

CONVENTION. 

Sa Majesté le Roi des Belges et sa Majesté l'Empereur des Français, voulant 
conserver au commerce de leurs Étals respectifs ]a jouissance des avantages 
résultant du traité qui a été signé à Bruxelles Je 27 février 18~4. et qui doit 
expirer le :12 mai prochain, ont résolu de conclure, dans ce but, une convention 
spéciale, et ont, à cet effet, nommé pour leurs plénipotentalres savoir : 

Sa Majesté le Roi des Belges, 1\1. Firmin Bogicr, commandeur de Son Ordre 
royal de Léopold, Grand officier de I'Ordre impérial de la Légion d'honneur, 
Grand'croix de l'Ordre d'Isabelle la Catholique etc., .etc. , ete., Son Envoyé 
Extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empcreur des 
Français, 

Et Sa Majesté l'Empereur des Français, M. ~lexandre Comte Colonna Walewski, 
sénateur de l'Empire, Grand'eroix de Son Ordre impérial de ]a Légion d'hon 
neur, Grand'croix de l'Ordre royal de Léopold de Belgique etc., etc., etc., Son 
Ministre et Secrétaire d'État an Département des Affaires Étrangères. 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus des articles suivants : 

ARTICLE PREHIER. 

Le traité de commerce, conclu le 27 février J 8~4, entre la France et la Bel 
gique, et qui doitexpirer le 12 mai prochain, est prorogé jusqu'au i~ mai 1861. 

ART. 2. 

Si, avant l'expiration du terme mentionné dans l'art. Jer, les droits d'octroi ou 
taxes commerciales sur les vins et eaux-de-vie venaient à être supprimés en Bel 
gique, à titre généra], il est convenu : 

i O Que Je Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges aura ]a faculté d'aug 
menter le droit d'accise actuellement perçu au profit de l'État sur les vins et 
eaux-de-vie d'origine française, dans une proportion égale au droit d'octroi 
moyen réparti sur la consommation totale du royaume pendant l'année qui a 
précédé la conclusion de ]a présente convention. 

2° Que, pour prévenir les réclamations qui pourraient s'élever, de part ou 
d'autre, par suite de cette modHication dans le taux actuel des droits d'accise, 
une commission mixte de quatre membres, dont deux nommés par la Belgique et 
deux nommés par la France, se réunira à Bruxelles pour fixer, de commun 
accord , le cbifüe moyen de la surtaxe de compensation éventuelle pour la 
suppression des taxes d'octroi susmentionnées. 
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En cas de partage égal des voix, une puissance tierce, dont le nom sera tiré au 
sort, mais qui ne pourra être que la Grande-Bretagne, les Pays-Bas ou la Bussle, 
sera priée de nommer un cinquième commissaire. 

ART. 5. 

La présente convention sera ratifiée et' les ratifications en seront échangées à 
Paris, dans le plus bref délai possible. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont signée c& y ont apposé Je 
cachet de Jeurs armes. 

Fait à Paris, en double original, le dix-huitième jour du mois d'avril de l'année 
mil huit cent cinquante-neuf. 

(L. S.) F. RoG11m. (L. S.) A. WALEWSK(. 
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ANNEXES. 

Trailé du 27 fé\'ricr t8:i4. 

S. ~l. le Roi des Belges et S. M. l'Empercur des Franç.iis, voulant se donner 
un témoignage manifeste du dt~s~r mutuel qui les anime de resserrer de plus en 
plus les liens de bon voisinage et d'amitié entre les populations des deux pays, et 
de ménager à leurs rapports les facilités que réclament les conditions actuelles du 
commerce et de l'industrie, ont résolu d'ouvrir, à cet effet, de nouvelles négocia 
tions et ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir : 

S. M. le Roi des Belges~ 
Le sieur Henri de Brouckère, son Ministre d'État et son Ministre des AfTai,·es 

Étrangères, officier de l'Ordrc de Léopold, décoré de la croix <le fer, Grand'oroix 
de l'Ordre de la branche Ernestine de Saxe, Grand'croix de l'Ordre Impérial autri 
chien de Léopold, chevalier- de première classe de l'Ordre royal de !'Aigle 
rouge, Grand'eroix de l'Ordre des SS. Maurice et Lazare, de l'Ordre royal de 
Charles Ill, de l'Orrlre de Saint-Grégoire, de I'Ordre du Christ de Portugal, de 
l'Ordre royal de Saint-Louis de Parme, commandeur de l'Ordre du Lion néer 
landais; 

Et S. M. l'Empcreu r des Français, 
Le sieur Adolphe Barrot, son Envoyé Extraordinaire et \linistre Plénipotentiaire 

près de S. M. le Roi des Belges, commandeur de l'Ordre impérial de .la Légion 
d'Honneur, officier de l'Ordre royal de Léopold de Belgique, chevalier Grand'croix 
de l'Ordre de Saint-Jnnvier des Deux-Siciles, Grand'croix de l'Ordre de la Con 
ception de Portugal, Grand'eroix de I'Ordre du Christ du mème pays, Grand' 
croix de !'Ordre pontifical de Grégoire le Grand, commandeur de l'Ordre royal et 
distingué de Charles 111 d'Espagne, etc., etc., etc. 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus des articles suivants : 

ARTICLE PREMIER. 

Les droits d'entrée en France sur les fils el tissus de lin ou de chanvre, importés 
de Belgique en France par les bureaux situés d'Armcntières à la Malmaison1 près 
Longwy, inclusivement, seront, à partir de la mise en vigueur du présent traité, 
fixés ainsi qu'il suit : · 
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•0• Fila. - Jusqu'à concurrence, pour l'année, de deux millions de kilo 
grammes, droits antérieurs à rordonnancc du !6 juin •842; au delà de deux. 
millions jusqu'à trois millions de kilogrammes, mêmes droits augmentés de moitié 
de la différence établie, au profit de la Belgique, entre le tarif qui lui est spécial 
rt Je tarif généra) ; au delà de trois milJions de kitogrammt>s, droits antérieurs à 
l'ordonnance du ~6 juin f 84-1, augmentés des 5/.i de eeue même différence. 
!0 Tissus. - Jusqu'à concurrence, pour l'année, de deux millions de kilo 

grammes. droits antérieurs à J'ordonnance du !6 juin t842, diminués de quinze 
pour cent, au delà de deux millions de kilogrammes, droils du tarif général. 

Les différentes taxes spécifiées dans le § précédent seront appliquées aux toiles 
dont l'origine nationale sera duemem eertiûée par les douanes belges. conformé 
Ult'DI aux lypes arrêtés entre les deus Gouvernements au mois d'octobre t 8~t. 

Pour la vérifleation des tissus belges admissibles aux droits réduits spéeiûés 
ci-dessus, Je compte-fil devra être appliqué sur quatre points, à intervalles égaux, 
dans toute la largeur de la toile. 

La fraction ile fil ne sera comptée pour un fil qu'amant qu'elle apparaitra trois 
fois sur quatre. Dans tout autre cas. elle sera négligée. 

Le régime qui vient d'être fixé pour l'importation des fils rt des tissus de Jin ou 
de chanvre. de la Belgique en France, sera établi réclproquement pour l'imper 
tauon desdils 1ils et tissus de France en Belgique, sans que Cl'S droits puissent 
être augmentés, de part uî d'autre, avant l'expiratitm du présent traité. 

Si les droits d'entrée en France, sur les fils et tissus de Jin ou de chanvre pro 
venant de Belgique venaient à être réduits, une réduction semblable seraü irnmé 
diatement introduite dans Ir. tarif belge sur les mêmes aruelcs de provenance 
française, de façon que les droits fussent uniformes des deux côtés à la frontière 
limitrophe, 

Le Gouvernement de S. !\1. le Roi des Belges s'engage, d'ailleurs, à appliquer, 
à l'entrée des fils eL tissus de lin ou de chanvre par les frontièrrs antres que celles 
Iimitrophes, des droits semblables à ceux qui sont ou pourront être établis par le 
tarif français aux frontières analogues; il n'y aura d'autre exception a crt égard 
que celle qu'indique la loi belge du 25 février i842, et qui est limilée par le pré 
sent traité à l'introduction en Belgique de deux cent cinquante mille kilogrammes 
de fiJs d'AJJemagne et de Russie. 

Enfln, dans Je cas où les drnits d'entrée en France sur les fils cl tissus de lin 
ou de chanvre importés par des frontières, autres que la frontière limitrophe, 
viendraient à être réduits de plus d'un sixième au-dessous de ceux qui sont fixés 
par le présent traité, Je Gouvernement de S. M. l'Empereur des Français s'engage 
à abaisser aussitôt, et dans la proportion de cet excédant de réduction, les droits 
rl'l'nlrrc sur les fils et tissus belges importés par la frontière limitrophe, de telle 
façon qu'il y ait toujours, au moins, la proportion de trois à cinq entre les droits 
existants à celle dernière frontière el ceux existams aux autres frontières fran 
çaises. 

ABT, 2. 

JI est également convenu que si, ,pendant la durée du présent traité, l'importa 
tion du bétail étranger venait à être replacée en France sous le régime établi par 
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les lois des 27 juillet {822 et !7 mai {826, Je bétail belge jouirait, à son entrée 
{Jar un point quelconque de la frontière limitrophe, du traitement de faveur 
réservé au bétail luxembourgeois, par l'art. ier de la convention commerelale du 
22 aoùt f 8?>2. 

Dans le cas où le tarif provlsoirc actuellement applieabte au bétail étranger 
serait modifié, sans que toutefois les nouveaux droits aUeignissent Je taux des 
droits en vigueur lors de la promulgation du décret impérial du 14 septem 
bre i8o5, le bétail belge jouirait, à son importation en France, d'une réduction 
de dix pour cent sur les taxes générales. 

A.1rr. 5. 

Les machines et mécaniques d'origine belge, importées en France par la fron 
tière Ilrnitropho, et qui sont désignées par l'ordonnance du 10 juin J 845, seront 
affranchies de la surtaxe établie par l'art. 7 de la loi du 28 avril 1816. 

ART. 4. 

Les glaces ou grands miroirs, non étamés, ou étamés, importés de Belgique, 
paieront à leur entrée en France et suivant leurs dimensions, les droits fixés par 
l'arrêté du 6 juin i848, augmentés de fr. f-~O par mètre carré. Il est d'ailleurs 
entendu que cette taxe additionnelle cesserait d'être perçue, si l'impôt correspon 
dant établi de-puis i848 snr le sel de soude employé par les fabriques françaises 
venait lui-même à être rapporté. 

ART. ~- 

Ln prohibition actuellement existante â l'importation en France de la poterie 
de terre de pipe el de grès fin est levée au profit de la Belgique, et remplacée pour 
les produits de l'espèce dont l'origine belge sera ducment certifiée par les droits 
suivants, savoir : 

Assieltt'S et plats ayant la couleur naturelle de la pâle, 55 francs par 100 kil. 
Autres pièces de même couleur . ' . . . • ~6 id . 
Assiettes et plats imprimés . • . . . • 60 id. 
Autres pièces id. • • • . • 90 id. 
Assiettes, plats ou autres pièces peintes ~ dorées ou 

autrement ornées. . • • • • • • • • • 16?> •id. 

Dans le cati où les mêmes droits viendraient à être appliqués en France, à litre 
général, aux produits similaires de toute origine, H est convenu que les taxes ci 
dessus spécifiées seraient abaissées dans la proportion de dix pour cent au profit 
<les importations belges. 

Les dispositions contenues dans le premier paragraphe de cet article n'entreront 
en vigueur qu'un an après l'échange des ratifications du présent traité. 



( 8 ) 

AltT. 6. 
Les marchandises spécifiées à l'art. 22 de la loi du 28 avril 18t6, importées de 

Belgique par les bureaux de Lille et de Valenciennes, seront admises pour ]a con 
sommation intérieure de l'Empire, moyennant l'acquittement des droits établis 
pour les provenances des entrepôts d'Europe sous pavillon français. 

AnT. 7. 

Le Gouvernement de Sa Majesté l'Empcreur des Français, consent. en outre : 
! 0 A affranchir de tout droit d'entrée en France, la chaux d'origine belge; 
2° A admettre également en franchise, les pierres ou matériaux à bâtir qui 

seront importés à l'état brut ou simplement équarris à la smille, de Belgique eu 
France, par l'un des bureaux situés entre la mer et Blancmisscron inclusivement; 

5° A réduire de cinquante pour cent et de vingt pour cent le droit respective- 
ment applicable aux tresses fines et aux chapeaux de paille commune, importés 
de Belgique en Ernnce. 

AnT. 8. 

Le Gouvernement de Sa Majesté le lloi des Belges s'engage à maintenir, à 
l'égard des vins de France, tant en cercles qu'en bouteilles, et des tissus de soie 
venant de France, Je traitement qui leur a été accordé par l'art. 2 de la convention 
conclue entre les deux pays le 16 juillet {842. 

Si des augmentations aux droits d'octroi ou autres des communes de Belgique 
venaient à altérer le bénéfice, pour la France, des stipulations contenues dans 
les articles précédents, il suffirait de la simple déclaration du Gouvernement Iran 
çais pour que, dans le délai de trois mois, le présent traité tout entier fût consi 
déré comme résilié. 

ART, 9. 

• Les sels bruts d'origine française, importés directement de France en Belgique, 
jouiront, dans ce dernier pays , à titre de déchet sur les droits d'accise, d'une 
bonification de sept pour cent en sus de celle qui pourrait être accordée aux sels 
de toute autre provenance, et ceux-ci ne pourront , d'ailleurs , pendant la durée 
du présent traité, être soumis, en Belgique, à des droits quelconques plus favora 
bles que les droits imposés. aux sels de France. Pour être admis à jouir de celle 
réfaction, les sels français devront être accompagnés d'un certificat délivré par les 
agents consulaires belges ou , à leur défaut, par l'administration des douanes du 
port d'embarquement, et attestant que ces sels n'ont été soumis, en France, à 
aucune opération de raffinage. Faute de remplir cette condition , les intéressés 
n'obtiendront la déduction de sept pour cent qu'en fournissant la preuve du rafli 
nage en Belgique, 

Anr. 10. 

Les dispositions des art, !> et 6 de la convention conclue entre les deux pays, 
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le i6 juillet J8-f.2~ continueront d"ètrc exécutées dans leur forme et teneur peu 
dant la dorée du présent traité, 

ART. H. 

Les taxes supplémentaires établies en Belgique, par arrêté royal du f 1, juil 
kt :f 845, ne seront pas applicables aux fils de laine de toute sorte, aux habille 
ments et vêtements neufs 011 supportés, à l'usage d'homme ou de femme, et aux 
ouvrages de mode importés <le France en Belgique par les frontières de terre Oil 
de mer. Ces marchandises n'acquitteront que les droits antérieurs audit arrêté, 
Pour tous les tissus de laine compris dans cet arrêté, les droits, à l'importation 

dr France en Belgique par lei frontières de terre ou de mer I seront maintenus mi 
taux fixé par Je second paragrnphc de l'art. 7 de 1a convention conclue entre les 
deux pays, le 15 décembre 181a. 

AnT. :12. 

Les draps, casimirs cl tissus similaires d'origine française, seront affranchis en 
Belgique des droits supplémentaires de neuf et six trois quarts pour cent llxés par 
l'arrêté royal du 27 août 1838. 

AnT. J5. 

Seront maintenues, pendant toute la durée du présent truité, les dispositiuns 
des arrêtés royaux des i 5 octobre 1844 et 2 octobre J 84~, par sui le desquels les 
tissus de coton d'origine française, importés en Belgique par les frontières de 
terre ou de mer, ont été provisoirement affranchis des surtaxes établies par ledit 
arrêté du 15 octobre 184{. 

ART i4. 

Les objets, produits et marchandises de toute nature, venant de France 011 

expédiés vers ce pays et traversant la Belgique par les chemins de fer, les roules 
de terre, les canaux cl les riv ières, seront exempts de tout droit de transit, et la 
prohibition qui frappe encore en Belgique le transit de quelques-uns de ces arti 
cles f'st levée. 

li n'est fait exception à celle règle générale que pour la poudre à tirer cl les 
fers, et pour l'expédition vers la France des fils et tissus de lin ou de chanvre 
étrangers, et de la houille. 
Toutefois le transi! local Je la houille d'origine française, expédiée de France 

en France par toute mie quelconque empruntant le territoire belge, aura lieu en 
franchise de droit. 

Il est d'ailleurs entendu que les expéditeurs auront à se conformer générale 
ment, et sans distinction de nationalité, aux mesures prescrites ou à prescrire par 
l'administration belge pour empêcher la fraude. 
le commerce belge jouira, pour le transit en France, du traitement de la nation 

J a pl us favorisée. 
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AaT. m. 
~ Les navires français jouiront, à l'importation par mer en Belgique des marehnn 
dises de toute espèce, du régime accordé aux navlres de la Grande-Bretagne, par 
Je traité du 27 octobre {85t, tunt pour ce qui concerne le droit de pavillon (file 
pour ce qui regarde Je droit de tonnage. Sont également étendues aux Importa 
tions des ports français, toutes les suppressions d(: droits de provenance attribuées 
â la Grande-Bretagne par le même traité. 

Sont abolis, â partir de la mise à exécution du présent traité, les droits diffé 
rentiels de pavillon, de provenance et d'erlgiuc, actuellement existant en Belgique 
sur l'Impertation par navires français des cotons, des bois de teinture, des bois 
d'ébénisterie, du soufre et de J'huile d'olive. 

AnT. !6. 

Le Gouvernement de S. M. le Roi des Belges s'engage en outre : 
{0 A substituer ù fa prohihition actuelle de sortie de la pyrite de f1•r uue Inc 

de j p. 0/o ,,d valorem; 
i0 A abaisser de {SO f>, 0/o Je droit d'entrée actuellement applicable aux plâtres 

d'origine française; 
511 A supprimer tous droüs de sortie sur les charbons de bois, exportés de Bel 

gique en France; 
4-0 A ne point exhausser, pendant toute la durée du présent traité, Ies droits de 

sortie afférant aux étoupes, aux chanvres et aux lins bruts ou teillés, exportés de 
Belgique en France. 

ART. !7. 

Le droit d'entrée afférant aux houilles françaises, importées en Belgique par les 
Irontières de terre ou de mer, ne dépassera pas, pendant la durée du présent traité, 
Je taux de ·H> ecntlrnes par cent kilogrammes. 

Réciproquement: cl pendant la même période, le taux des 'droits aetuellcment 
en vigueur pour les houilles et les fontes d'origine belge, importées en France par 
les rrontièrcs de terre, ne sera pas exhaussé. 
'f ontcfois, si un grand intérêt national et des circonstances de force majeure 

imposaient au Gouvernement de S. l\J. l'Empereur des Français l'obligation d'éle 
ver son tarif de douanes à l'égard des deux produits précités, il est convenu que 
le Gouvernemrnt de S. iU. le Roi des Belges aurait le droit de dénoncer le présent 
traité et d'en faire intégralement cesser les effets dans les trois mois qui suivront 
la date de cette dénonciation. 

Anr. i 8. 

Les objets passibles d'un droit d'entrée qui servent d'échantillons el qui sont 
importés, en Belgique, par des commis-voyageurs français, et, en France, par des 
eommls-voyagcurs belges, seront, de part et d'autre, admis en franchise tempo 
raire, moyennant les formalités de douane nécessaires pour en assurer la réex 
portation ou la réintégraticn en entrepôt. 
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Les formalités seront les mêmes en Belgique e& en France, el seront réglées de 

commun accord entre les deux Gouverocmenls. 

AaT. -19. 

Les voyageun de commerce belges, voyngeanl en France pour compte d'une 
maison belge, y seront soumis à un droit de patente fixe de vingt francs, addi 
tionnels compris. 

Réciproqucmcn,, les voyagPurs de commerce français, voyagean& en Belgique 
pour compte d'une maison trançalse, y seront soumis â un droil de patente fixe de 
,·ingt francs, addilionnels compris. 

ART. iO. 

Le droit d'entrée applicable aux ardoises exclusivement destinées pour ln toi 
ture, et importées de l'un des deux pays dans l'autre, sera respectivement fixé nu 
taux uniforme de quatre francs par mille pièces. sans distinction aucune ni quant 
au mode de transport par terre ou par eau, ni quant à la dimension ou :m -peids 
des ardoises. 
li y aura d'ailleurs réciprocilé de transit local et général pour les ardoises des 

deux pays. Cc ,raosil sera, en Belgique comme en Franee, affranchi de tous droits. 

AnT. !i. 

Le bénéfice des art. 2 et 6 du tranë de navigation conclu entre )es deux pays, 
Je 17 novembre 1849, sera étendu aux bâtiments français se rendant, chargés ou 
sur lest, des ports d'Algérie en Belgique, ou vice-versà. 

Les bâtiments sous pavillon belge, employés au même intereours , jouiront. 
dans les ports de l'Algérie, d'une réduction de HO p. °lo sur le raux des droits de 
tonnage qui leur sont actuellement applicables. 

AnT. 22. 

Chacune des hautes parties contractantes convient de prohiber, sur son terri 
toire, le transit, :i destination du territoire de l'autre partie, des ms· et tissus de 
Jin ou de chanvre de provenance tierce. 

Le Gouvernement de S. Il. l'Empereur des Français consent néanmoins à 
admettre en transit à travers son territoire: sous le régime du prohibé, les tissus 
de lin ou de chanvre fabriqués en Belgique avec des fils étrangers. Les formalités 
à remplir pour jouir du bénéfice de eeue disposition, seront détenninées par 
l'administration française, au moment de la mise à exécution du présent traité. 

Le présent traité sera ratifié et les ratifications en seront échangées à Bruxelles 
dans Je délai de deux mois, ou plus tôt si faire se peut, simultanément avec 
celles des deux conventions, l'une littéraire, l'autre eommerelale, conclues entre 
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les hautes parties con&raclanles Je H aoû& l8?S!. Il sera en vlgueur pendant r.io,, 
années, qui eommeneeront ù courir un mois après l'éehange des ratifications. 

En foi de quoi les plénipolen&iaires respectifs ont signé le présent traité et y 
ont apposé le caehcl de leurs armes. 

Fait à Bruxelles, e11 double original, le vingt-septième jour du ~aois de ~énicr 
de l'an de grâce mil huit cent cinquante-quatre. 

H. DE BKOt'CllERB, A. llABllOT. 

DÉCLARATION. 

La .faculté de faire valoir leurs droits devant .l~ tribunaux belges étant con 
testée aux soeiétés anonymes françaises, cl des inconvénients sérieux pouvant 
résulter de cet élal de choses pour les assoeiations commerciales, industrielles ou 
financières des deux Éiats, le Gouvernement de S. ~1: le Roi des· Belges s'engage 
à présenter aux Chambres législatives, dans le délai .. d'un an, un projet de loi qui 
aura pour objel d•autoriser les sociétés anonymes cl les autres assocïaucns qui son, 
soumises à l'autorisation du Gouvernement Irançals, et qui l'eurent obtenue, :i 
exercer tous leurs droils et à ester en justice en Belgique, conformément aux lois 
du pays et moyennant réciprocité de la part de la Fronce. 

En foi de quoi la présente déclaration a été signée par le plénipotentiaire de 
S. ftl. le Roi des Belges el par Je plénipoteatiaire de S .. M. l'Empereur des Fran 
çais, e& elle restera annexée au traité ~e commerce conclu, sous la date de ce jour, 
entre les hautes parties contractantes. 

Fait à Bruxelles, en double original, le ~7 février mil huit cent cinquante 
quatre. 

H. DK 13aouc~BB•. A. BAHOT. 
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ANNEXE N° 2. 

Exportation des fils de lin de Belgique vet·.') la France. 

Commel'ce spécial. 

.,; TABLEAUX BELGES (a). TABLEAUX FRANÇAIS, 
••• ••• Obseri·citio11s . z: 
z: VALEUR VALEUR QVA:STITÉS.1 \'A LEUR I y A~ 1-: I! R C QUANTITÉS. permanente. uriol,Je. permanente. •tnoblo. 

rn4t n 4,875,092 • 644,orn 2,563,073 . (o) 1,u tobluu• bris" 
n·oni commenct 4 indi- 

4842 4H\279 f ,862,686 • 55f,035 2,165,260 » quer les 9ua •• 1ili, de 6h 
de lin UJ>Orli"tu'6 por1i1 

f84:3 f ,072.7l6 3,902,037 •• 080,596 4,f66,634 de 18-l2. • • 
f84+ f,7n,477 6,f25,04-2 

(6, c) l.ts •~leurs,.,; •. 
n f ,734,979 6,682,H5 • bles n'ont elt indiqufrs 

en lltlgique, qu',11 ll¼ll r 
f845 2,rna,oaa 7,692,472 n (b) 2,28f ,69f 8,843,918 " en 1:ranc:c •1u'c11 )S47. 

rn46 f,7f3,tWil 6,043,000 4,889,000 f ,764,rn6 6,798,270 " (t) 

rn47 f ,057 1 202 3,731.S,OOO 3,020,000 ·1,11.S6,M5 4.463,f56 3,7'28,324 

mis 215,9tl6 770,000 635,000 233, 32f 903,353 803,ti61 

f849 677 ,oo.t 2,39B,OOO f ,936,000 6119,163 2,si1,rno 2,794,231 

rniso 722, f80 2,Mf ,000 2,053,000 756,429 2,920,47f 2,923,Ul:i 

{85f 586,-ilSO 2,076,000 .f,695,000 556,5fo 2,Hit, 136 f ,6H,H-0 

.f852 699,593 2Jt85,000 2,041,000 678,873 2,622,974 2,319,93.f 

f853 872,986 a,rn1,ooo 2,564,000 824,475 3,.f83, 731 2,562,833 

1854 579,931 2,109,000 .f,806,000 333,848 .f ,29f ,42:i .f ,f80,9.f5 

f855 377,360 f ,415 ,000 .f,58.f ,000 507,062 .f,955,'i29 f, 907,207 

4856 776,239 2,813,000 2,678,000 6B2,2rn 2,543,99{ 2,38f,237 

·1857 931,382 3,354,000 3,204,000 836,420 3,224,985 2,~30,072 

-1858 506,752 • • 314,338 • • 



( f4 ) 

ANNEXE No 5. - 
Exportations de tissus de lin et de chanvre de Belgique vers la France. 

.,; TABLEAUX BELGES (a) . TABLEAUX FRANCAIS . . .... 
Observation, . .... 

z: 

QUAl'iTJTts, I a: 
VALIWP. 1 VALEUR VAi.BU!\ 1 VU,EU R C QG!!ITITÊS. 

per111111enk. nriahle. permanente. varJ;ible. 

18'1 2,B~B,148 20,773,412 " 2,789,1!67 10,9!Sll,t00 ~ (o) Mémesobsu 
ntio1u que dao: 

1842 2,2M,069 16,084,421 2,349,044 i0,725,261 le lobleau rfllli 
" " OUl fils. 

1845 2,H57,6ti9 15,577,494 ,, 2,118,091 i0,597,i87 • 
1844 2,408,442 17,257,lH7 1) 2,5~4,578 12,176,171 » 

1841i 2,285,802 16,232,84~ " 2,472,891$ ~2,859,462 J) 

1846 2,060,217 H,1>77,000 8,t!61,000 2,077,849 10,693,595 " 

1847 1,~H6,068 10,968,000 6,6~7,000 i ,486,9.SS 8,215:S,'54 8,284,916 

18-{8 742,608 ts,550,000 5,260,000 725,105 4,189,982 2,878,542 

1849 773,688 ts ,?S96,000 5,247,000 i ,010, 1i8 6,077,210 4,506,ti?Si 

1850 610,741 ,,380,000 2,!U0,000 t ,563,818 7,320,676 ti,ti1i7, U2 

181H 523,120 5,741,000 2, tSl ,000 t ,047,000 5,699,571 4,028,886 

1s:i2 1,045,116 7,4-tH ,000 4,57lS,OOO 1,0-20,250 6,M6,U7 4,1!17,780, 

1855 1,227,t94 8,742,000 ?S,US!S,000 1,207,104 7 ,624,füfü 4,804,569 

H!M 822,106 l>,886,000 5,i54,000 767,608 ,,920,440 3,202,00lî 

18~1, 882,7159 6,505,000 5,685,000 71!3,006 ,,956,l49 5,155,285 

t8~6 i, 126,263 8,042,000 4,SO!S,000 939,91i7 6,i67,i61 4,1>04,204 

18lî7 1,052,697 7,404,000 7,451,000 8lî5,4?S2 5,601,1>79 4,541,t,3ü 

H!158 865, U5 ,, " 755,161 » • 

f 
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Ao1:11 N° 4. 
• $LL V ,_ 

Exportation de Belgique des fils et tissus de lin, de chanvre et d'étoupe. 

( Cemmene •péelal, •alear• permanen&ee.) 

= FILS. TISSUS. - àb1,rvat10111. a: 
a: ,,11 lus •• lenbFa1u. Ten la frme. 

la 11lra paJt. 
TOTAJ., TO'll'Af., 

111 nlna pays 
. 

FraDC1. Francs. Francs-. 
(a) 

13'1 t,ffl,0(1() t ,'716,000 3,601,000 20,ffl,OOO 6,229,000 '11,002,000 {•) Le tableaa olll- 
ciel de 184111'111d11Jue 
pu les C(atllllW,, . 

t8" 6,t~,000 t,MS,000 1,373,000 t1,m,ooo ,,:;20,000 2t,ll86,000 

(6) 
l'S'.11 !,076,000 2,lSœ,000 ,,m,ooo 5,1,1,000 8,532,000 12,073,000 (6) 186%' • dit, en 

p■rlle, soaaut au1 
haui, drons, tP Fran· 
ce 

t857 3,Sl5t,OOO 5,809,000 9,f00,000 7,40,,000 20,iN,000 'D,898,000 

• 

Eqortalion des fils et tissus i,ers tous pays. 

f84i ••• 

i8-i4 ••• . . ., 
50,605,000 francs. 

28,.9!S9,000- • 
f86t • • • • • • f6,-6?S2,000- " 

f.85-7 • • ,, ,, • • 31,O!SS-,00O .,,. 

,, 
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